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(54) ORGANE DE COMMANDE POUR MÉCANISME HORLOGER

(57) Organe de commande (1) pour mécanisme hor-
loger comprenant une couronne (2) à denture intérieure
(20) pour l’entraînement en rotation de l’organe de com-
mande (1) et une pluralité de surfaces de commande
(30) en saillie sur la surface supérieure (21) et/ou infé-

rieure de la couronne (2) et orientées vers l’intérieur (4)
de l’organe de commande (1). Mécanisme horloger com-
prenant un tel organe de commande (1) et pièce d’hor-
logerie comprenant un tel mécanisme horloger.
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
commande pour mécanisme horloger. La présente in-
vention concerne en particulier un organe de commande
permettant la commande simultanée d’une pluralité
d’éléments du mécanisme horloger. Selon certaines for-
mes d’exécution, l’organe de commande de la présente
invention est une roue à colonnes pour mécanisme de
chronographe.
[0002] Certains mécanismes horlogers, comme par
exemple les mécanismes de chronographe ou certains
mécanismes d’affichage, nécessitent la commande si-
multanée de plusieurs éléments du mécanisme, par
exemple des compteurs ou des organes d’affichage. Afin
de garantir leur synchronisation, ces éléments sont de
préférence commandés à l’aide d’un organe de comman-
de unique, par exemple à l’aide d’une roue à colonnes
ou d’une came. L’organe de commande est actionné par
exemple à la demande à l’aide d’un bouton poussoir ac-
cessible à un utilisateur, au passage par un mouvement
horloger, ou par tout autre moyen approprié. La com-
mande ainsi reçue est alors retransmise par l’organe de
commande de préférence à tous les éléments du méca-
nisme horloger devant être actionnés à leur tour. La com-
mande correspond par exemple au démarrage ou à l’ar-
rêt d’un chronométrage, ou à une remise à zéro des
compteurs, dans le cas d’un mécanisme de chronogra-
phe, à une modification d’un affichage dans le cas d’un
mécanisme d’affichage, ou à toute autre commande/in-
formation devant être transmise au mécanisme horloger
pour son bon fonctionnement.
[0003] Pour retransmettre la commande simultané-
ment à plusieurs éléments, l’organe de commande com-
prend généralement une roue montée mobile en rotation
autour d’un axe et plusieurs surfaces de commande so-
lidaires en rotation de la roue, généralement situées en
saillie sur la planche de la roue. Les surfaces de com-
mande sont par exemple les surfaces de colonnes, la
périphérie à rayon variable d’une came, etc. La roue est
tournée par exemple d’un pas prédéfini à chaque nou-
velle activation de l’organe de commande. Les éléments
du mécanisme à commander comprennent générale-
ment chacun un palpeur ou un suiveur pour coopérer
avec les surfaces de commande de l’organe de comman-
de. Un changement de position de la surface de com-
mande en regard du palpeur ou du suiveur, voire l’ab-
sence de surface de commande, à l’issue de la rotation
de l’organe de commande génère une réponse appro-
priée de l’élément correspondant, qui provoque par
exemple le démarrage d’un compteur de temps, la mo-
dification d’un affichage, une remise à zéro du mécanis-
me, etc. Les palpeurs ou suiveurs des différents élé-
ments commandés par l’organe de commande sont gé-
néralement répartis autour de l’organe de commande et
accèdent aux surfaces de commande chacun selon une
position angulaire déterminée.
[0004] Un inconvénient d’un tel organe de commande

est qu’il est difficile de ménager un accès aux surfaces
de commande à un grand nombre d’éléments à com-
mander, en particulier dans l’espace souvent limité d’une
pièce d’horlogerie. Le nombre d’éléments pouvant être
commandés par un même organe de commande est
donc limité par l’espace disponible autour de ce dernier.
[0005] Un but de la présente invention est de proposer
un organe de commande pour mécanisme horloger per-
mettant de commander simultanément un grand nombre
d’éléments du mécanisme.
[0006] Ce but et d’autres avantages sont atteints par
un organe de commande pour mécanisme horloger com-
prenant une couronne à denture intérieure pour l’entraî-
nement en rotation de l’organe de commande et une plu-
ralité de surfaces de commande en saillie sur la surface
supérieure et/ou inférieure de la couronne et orientées
vers l’intérieur de l’organe de commande.
[0007] La denture pour l’entraînement de l’organe de
commande étant localisée sur la périphérie intérieure de
la couronne, le mécanisme d’entraînement de l’organe
de commande peut être au moins partiellement disposé
à l’intérieur de l’organe de commande. Les surfaces de
commande étant orientées vers l’intérieur de l’organe de
commande, les éléments du mécanisme horloger desti-
nés à être commandés par l’organe de commande, et
qui doivent accéder à ces surfaces de commande, peu-
vent également être au moins partiellement disposés à
l’intérieur de l’organe de commande. L’organe de com-
mande de l’invention ne nécessitant aucun entraînement
ni aucun accès aux surfaces de commande depuis sa
périphérie extérieure, son diamètre peut être maximisé
jusqu’à correspondre pratiquement au diamètre exté-
rieur du mécanisme horloger auquel il est destiné. L’or-
gane de commande peut alors être intégré au mécanis-
me horloger de manière à suivre la périphérie de ce der-
nier sur tout le tour du mécanisme horloger, permettant
ainsi de distribuer les surfaces de commande à la péri-
phérie du mécanisme horloger. Les surfaces de com-
mande de l’organe de commande de l’invention sont ainsi
accessibles facilement depuis un grand nombre de po-
sitions dans le mécanisme horloger. Le diamètre de l’or-
gane de commande étant maximal, le nombre de surfa-
ces de commande en saillie sur la surface supérieure
et/ou inférieure peut également être relativement impor-
tant, permettant un accès simultané aux surfaces de
commande à un grand nombre d’éléments.
[0008] Selon une forme d’exécution de l’invention, l’or-
gane de commande est une roue à colonnes annulaire
pour mécanisme de chronographe. Les surfaces de com-
mande sont alors situées sur une pluralité de colonnes
formant des créneaux sur la surface supérieure et/ou in-
férieure de la couronne.
[0009] Selon une autre forme d’exécution, les surfaces
de commande de l’organe de commande de l’invention
sont situées sur la périphérie intérieure d’une came si-
tuée en saillie sur la surface supérieure et/ou inférieure
de la couronne.
[0010] Selon certaines formes d’exécution de l’inven-
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tion, la denture intérieure comprend des dents en dents
de scie formant un rochet. Cela permet typiquement d’en-
traîner l’organe de commande pas-à-pas dans un sens
de rotation défini par la forme des dents de scie.
[0011] Le but évoqué plus haut et d’autres avantages
sont atteints également par un mécanisme horloger com-
prenant un tel organe de commande, un mécanisme
d’entraînement pour entraîner l’organe de commande en
rotation et une pluralité d’éléments destinés à être com-
mandés par l’organe de commande.
[0012] De préférence, l’organe de commande suit la
périphérie du mécanisme horloger, au moins une partie
du mécanisme d’entraînement et au moins une partie de
chaque élément de la pluralité d’éléments du mécanisme
horloger destinés à être commandés par l’organe de
commande étant disposés à l’intérieur de l’organe de
commande.
[0013] L’organe de commande est par exemple monté
mobile en rotation sur une platine du mécanisme horlo-
ger.
[0014] L’organe de commande est par exemple guidé
en rotation par au moins un galet et/ou au moins une
goupille et/ou au moins un tenon disposé sur la platine
à la périphérie extérieure de l’organe de commande.
[0015] Selon une forme d’exécution, le mécanisme
horloger est un mécanisme de chronographe et l’organe
de commande est une roue à colonnes annulaire.
[0016] Le but évoqué plus haut et d’autres avantages
sont atteints aussi par une pièce d’horlogerie comprenant
un tel mécanisme horloger.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description illustrée par les figures, où :

- la figure 1 illustre un organe de commande selon
une forme préférentielle de l’invention ;

- la figure 2 illustre l’organe de commande de la figure
1 intégré à un mécanisme horloger.

[0018] Selon la forme d’exécution illustrée, l’organe de
commande 1 de l’invention est une roue à colonnes an-
nulaire pour un mécanisme de chronographe.
[0019] Selon l’invention, l’organe de commande 1
comprend une couronne 2 avec une surface supérieure
21, une surface inférieure 22, une périphérie extérieure
23 et une périphérie intérieure. La couronne 2 comprend
une denture intérieure 20 sur sa périphérie intérieure
pour son entraînement en rotation. La denture intérieure
20 comprend par exemple des dents en dents de scie
formant un rochet. Selon la forme d’exécution illustrée,
l’organe de commande 1 comprend en outre des colon-
nes 3 en saillie sur la surface supérieure 21 de la cou-
ronne 2. Les colonnes 3 sont de préférence identiques
entre elles et réparties régulièrement sur la circonférence
de la couronne 2, formant des créneaux sur la surface
supérieure 21 de la couronne 2.
[0020] Un intérieur 4 de l’organe de commande 1 est
délimité par la denture intérieure 20 et les colonnes 3 de
l’organe de commande 1. L’intérieur 4 de l’organe de

commande 1 est de préférence vide pour permettre d’y
loger au moins une partie du mécanisme horloger auquel
l’organe de commande 1 est destiné. Selon l’invention,
les surfaces des colonnes 3 orientées vers l’intérieur 4
de l’organe de commande 1 constituent les surfaces de
commande 30 de l’organe de commande 1 qui sont par
conséquent accessibles depuis l’intérieur 4 de l’organe
de commande 1. L’intérieur 4 de l’organe de commande
1 permet de loger au moins partiellement un mécanisme
d’entraînement destiné à coopérer avec la denture inté-
rieure 20 pour mettre en rotation l’organe de commande
1, ainsi que les palpeurs et/ou suiveurs des éléments du
mécanisme horloger destinés à être commandés par l’or-
gane de commande 1. De préférence, l’organe de com-
mande 1 est dimensionné pour suivre la périphérie du
mécanisme horloger auquel il est destiné afin de maxi-
miser le diamètre de l’intérieur 4 de l’organe de comman-
de 1.
[0021] L’organe de commande 1 est de préférence
destiné à être monté mobile en rotation sur un support
du mécanisme horloger, par exemple sur une platine du
mécanisme horloger non représenté à la figure 1. L’or-
gane de commande 1 est par exemple partiellement logé,
par exemple par sa surface inférieure 22, dans une rai-
nure annulaire du support dans laquelle il glisse au cours
de sa rotation. La surface inférieure 22 de l’organe de
commande 1 est de préférence lisse, de manière à mi-
nimiser la résistance à la rotation de l’organe de com-
mande 1 sur le support. Le profil de la surface inférieure
22 de l’organe de commande 1 est par exemple complé-
mentaire à un profil du support de manière à guider l’or-
gane de commande 1 en rotation sur le support. De pré-
férence, la circonférence extérieure 23 de la couronne 2
est également lisse. Optionnellement, des éléments de
guidage sont disposés sur le support à la périphérie de
l’organe de commande 1 pour guider la rotation de l’or-
gane de commande 1 et/ou le maintenir sur le support.
Les éléments de guidage comprennent par exemple une
ou plusieurs goupilles et/ou un ou plusieurs galets et/ou
un ou plusieurs tenons. Selon d’autres formes d’exécu-
tion, les éléments de guidage se trouvent à l’intérieur de
l’organe de commande de l’invention, par exemple entre
une platine sur laquelle l’organe de commande est dis-
posé mobile en rotation et la pointe des dents de la den-
ture intérieure. Cela permet de réduire au minimum, voire
éliminer complètement, l’espace libre nécessaire autour
de l’organe de commande et ainsi maximiser le diamètre
de ce dernier.
[0022] La figure 2 illustre un exemple de mécanisme
horloger 5 comprenant l’organe de commande 1 de l’in-
vention selon la forme d’exécution illustrée à la figure 1.
[0023] Dans l’exemple illustré, le mécanisme horloger
5 est un mécanisme de chronographe et l’organe de com-
mande 1 est une roue à colonnes annulaire. Selon cette
forme d’exécution, l’organe de commande 1 est posé sur
la platine 50 du mécanisme horloger 5. L’organe de com-
mande 1 est par exemple posé sur la platine 50 avec sa
surface inférieure contre la platine 50. Afin de minimiser
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les frottements lors de sa rotation, l’organe de commande
1 est par exemple posé sur une ou plusieurs pierres, non
visibles sur les figures, en saillie à la surface de la platine
50 et réparties en regard de la surface inférieure de l’or-
gane de commande 1. Selon le mode de réalisation il-
lustré, le mécanisme horloger 5 comprend des éléments
de guidage répartis sur la platine 50 à la périphérie de
l’organe de commande 1 pour le guider en rotation et
pour le maintenir sur la platine 50. Les éléments de gui-
dage comprennent par exemple cinq galets 6 montés de
préférence chacun sur un bras qui les ramène élastique-
ment contre la périphérie extérieure 23 de l’organe de
commande 1. Les cinq galets 6 sont de préférence ré-
partis régulièrement à la périphérie de l’organe de com-
mande 1. Le nombre et la nature des éléments de gui-
dage peuvent être différents dans le cadre de l’invention.
Ils sont choisis de préférence en fonction de la place
disponible autour de l’organe de commande, du type de
guidage et/ou de fixation souhaité, etc.
[0024] Le mécanisme horloger 5 comprend de préfé-
rence un mécanisme d’entraînement pour entraîner l’or-
gane de commande 1 en rotation, par exemple à la de-
mande au moyen d’un bouton poussoir ou tout autre élé-
ment d’activation accessible à un utilisateur et/ou au pas-
sage à des instants déterminés par un mouvement hor-
loger. Selon l’invention, le mécanisme d’entraînement
est configuré pour entraîner l’organe de commande 1 à
l’aide de la denture intérieure 20. Le mécanisme d’en-
traînement entraîne ainsi l’organe de commande 1 de-
puis l’intérieur de ce dernier. Le mécanisme d’entraîne-
ment est de préférence au moins partiellement disposé
à l’intérieur de l’organe de commande 1. Le mécanisme
d’entraînement comprend par exemple un bec 51 situé
à l’intérieur de l’organe de commande 1 pour tourner l’or-
gane de commande d’un pas dans une direction donnée
à chaque activation, le déplacement angulaire au cours
d’un pas correspondant par exemple à l’écartement entre
deux dents adjacentes de la denture intérieure 20.
D’autres modes d’entraînement sont cependant possi-
bles dans le cadre de l’invention. Selon les modes d’exé-
cution, le mécanisme d’entraînement entraîne par exem-
ple l’organe de commande de manière continue et/ou en
alternance dans les deux sens de rotation, ou selon toute
autre séquence de mouvements rotatifs adaptée.
[0025] De préférence, le mécanisme horloger 5 com-
prend en outre un sautoir 52 pour maintenir l’organe de
commande 1 dans une position angulaire déterminée
après chaque rotation. De préférence, le sautoir 52 coo-
père avec la denture 20 de l’organe de commande 1 pour
maintenir l’organe de commande 1 en position.
[0026] Selon la forme d’exécution illustrée, le méca-
nisme horloger 5 comprend en outre des éléments de
limitation pour limiter le déplacement axial de l’organe
de rotation 1 par rapport à la platine 50. Les éléments de
limitation sont par exemple des vis 7 dont la tête comporte
une portion tronquée et qui sont tournées d’un demi-tour
pour limiter le déplacement axial de l’organe de comman-
de 1 par rapport à la platine 50, ou pour libérer l’organe

de commande 1 et le détacher de la platine 50. Selon la
forme d’exécution illustrée, les éléments de limitation
comprennent également une butée 70 vissé sur la platine
50 à la périphérie de l’organe de commande 1 pour limiter
les déplacements axiaux de l’organe de commande 1
par rapport à la platine 50. Les éléments de limitation
sont de préférence répartis régulièrement sur la platine
50 à la périphérie de l’organe de commande 1. D’autres
types et nombres d’éléments de limitation sont cepen-
dant envisageable dans le cadre de l’invention. Le choix
et la disposition des éléments de limitation dépendent
par exemple de la place à disposition autour de l’organe
de commande 1, de la surface de l’organe de commande
1 avec laquelle les éléments de limitation coopèrent, etc.
[0027] Selon l’invention, les surfaces de commande
de l’organe de commande 1 sont orientées vers l’intérieur
de l’organe de commande 1 et sont donc accessibles
depuis cet intérieur. Chaque élément du mécanisme hor-
loger 5 devant être commandé par l’organe de comman-
de 1 est ainsi de préférence au moins partiellement dis-
posé à l’intérieur de l’organe de commande 1 et com-
prend par exemple un palpeur et/ou un suiveur pour coo-
pérer avec les surfaces de commande depuis l’intérieur
de l’organe de commande 1 afin de déclencher une opé-
ration correspondant à la commande ou l’information lue
par le palpeur ou le suiveur sur la surface de commande.
Dans le cas de la roue à colonnes illustrée par les figures,
par exemple, la commande ou l’information perçue par
un élément commandé par l’organe de commande 1 peut
prendre deux états : un premier état correspondant à la
présence d’une colonne, et donc d’une surface de com-
mande, en regard du palpeur ou suiveur correspondant,
et un deuxième état correspondant à l’absence de co-
lonne, et donc de surface de commande, en regard du
palpeur ou suiveur correspondant.
[0028] Il est toutefois envisageable dans le cadre de
l’invention de configurer l’organe de commande pour
transmettre une commande ou une information pouvant
prendre plus de deux états, par exemple en disposant
sur l’organe de commande des surfaces de commande
à des distances différentes du centre de l’organe de com-
mande et/ou des espaces vides sans surface de com-
mande, chaque distance ou vide correspondant à une
commande ou information différente lue par les différents
palpeurs et/ou suiveurs et interprétée par les éléments
commandés correspondants. Selon certaines formes
d’exécution, au moins deux surfaces de commande à
des distances radiales différentes sont par exemple for-
mées sur chaque colonne.
[0029] Selon la forme d’exécution illustrée par les fi-
gures 1 et 2, l’organe de commande 1 est une roue à
colonnes annulaire destinée à être intégrée à un méca-
nisme de chronographe à trois temps : le nombre de
dents de la denture intérieure 20 de l’organe de com-
mande 1 est le triple du nombre de colonnes 3. Selon
d’autres formes d’exécution de l’invention, l’organe de
commande est une roue à colonnes annulaire destinée
à être intégrée à un mécanisme de chronographe à deux
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temps et le nombre de dents de la denture intérieure de
l’organe de commande est le double du nombre de co-
lonnes.
[0030] Selon encore d’autres formes d’exécution, l’or-
gane de commande comprend une came en saillie sur
la surface supérieure de la couronne. La came comprend
une surface périphérique intérieure orientée vers l’inté-
rieur de l’organe de commande. Le rayon de la surface
périphérique intérieure de la came est de préférence va-
riable, formant ainsi une pluralité de surfaces de com-
mande à des distances différentes du centre de l’organe
de commande, chaque distance correspondant par
exemple à une commande et/ou une information spéci-
fique qui peut avoir une signification différente pour cha-
que élément du mécanisme horloger commandé par l’or-
gane de commande.
[0031] Selon l’invention, et en référence à la figure 1,
la couronne 2 étant configurée pour être entraînée depuis
l’intérieur 4 de l’organe de commande 1 et les surfaces
de commande 30 étant configurées pour être accédées
depuis l’intérieur 4 de l’organe de commande 1, le nom-
bre de pièces à la périphérie extérieure de l’organe de
commande 1 lors de son intégration dans un mécanisme
horloger peut être limité aux seuls éventuels éléments
de guidage pour le guider en rotation et/ou le maintenir
axialement sur son support, par exemple sur la platine
du mécanisme horloger. Le diamètre de l’organe de com-
mande 1 peut ainsi être maximisé pour atteindre prati-
quement le diamètre du mécanisme horloger auquel l’or-
gane de commande 1 est destiné. L’organe de transmis-
sion 1 peut ainsi être intégré dans un mécanisme horlo-
ger de manière à couvrir l’ensemble de sa périphérie.
L’organe de commande 1 annulaire est de préférence
monté coaxial au mécanisme horloger. Les surfaces de
commande 30 en saillie sur la surface supérieure de la
couronne 2 peuvent ainsi être réparties sur toute la pé-
riphérie du mécanisme horloger, facilitant ainsi leur ac-
cès par un grand nombre d’éléments commandés du mé-
canisme horloger.
[0032] Avantageusement, lorsque le mécanisme hor-
loger de l’invention est intégré dans une pièce d’horlo-
gerie, par exemple dans une montre bracelet, l’organe
de commande 1 est situé sous la lunette de la montre ou
sous le support du verre de fond de boîte.
[0033] Dans la description qui précède illustrée par les
figures 1 et 2, l’organe de commande 1 est intégré dans
le mécanisme horloger 5 avec la surface inférieure 22
de la couronne 2 en contact avec ou en regard d’un sup-
port du mécanisme horloger 5, les surfaces de comman-
de 30 étant en saillie sur la surface supérieure 21 de la
couronne 2 opposée à la surface inférieure 22. Il est ce-
pendant également envisageable dans le cadre de l’in-
vention que les surfaces de commande soient en saillie
sur la surface inférieure de l’organe de commande, ou
sur la surface inférieure et sur la surface supérieure. L’or-
gane de commande est alors intégré dans le mécanisme
horloger avec l’extrémité distale des surfaces de com-
mande en saillie sur la surface inférieure en contact avec

ou en regard du support du mécanisme horloger, par
exemple la platine. Lors de la rotation de l’organe de
commande, l’extrémité distale des surfaces de comman-
de en saillie sur la surface inférieure, par exemple le som-
met des colonnes ou la surface inférieure de la came,
glisse contre le support.

Revendications

1. Organe de commande (1) pour mécanisme horloger
(5) comprenant ;

- une couronne (2) à denture intérieure (20) pour
l’entraînement en rotation de l’organe de com-
mande (1) ;
- une pluralité de surfaces de commande (30)
en saillie sur la surface supérieure (21) et/ou
inférieure de la couronne (2) et orientées vers
l’intérieur (4) de l’organe de commande (1).

2. Organe de commande (1) selon la revendication 1,
dans lequel l’organe de commande (1) est une roue
à colonnes annulaire pour mécanisme de chrono-
graphe, les surfaces de commande (30) de la plura-
lité de surfaces de commande (30) étant situées sur
une pluralité de colonnes (3) en saillie sur la surface
supérieure (21) et/ou inférieure de la couronne (2).

3. Organe de commande (1) selon la revendication 1,
dans lequel les surfaces de commande (30) de la
pluralité de surfaces de commande (30) sont situées
sur la périphérie intérieure d’une came située en
saillie sur la surface supérieure (21) ou inférieure de
la couronne (2).

4. Organe de commande (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel la denture intérieure (20)
comprend des dents en dents de scie formant un
rochet.

5. Mécanisme horloger (5) comprenant un organe de
commande (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, un mécanisme d’entraînement pour en-
traîner l’organe de commande (1) en rotation et une
pluralité d’éléments destinés à être commandés par
l’organe de commande (1).

6. Mécanisme horloger (5) selon la revendication 5,
dans lequel l’organe de commande (1) suit la péri-
phérie du mécanisme horloger (5), au moins une par-
tie du mécanisme d’entraînement et au moins une
partie de chaque élément de la pluralité d’éléments
destinés à être commandés par l’organe de com-
mande (1) étant disposée à l’intérieur (4) de l’organe
de commande (1).

7. Mécanisme horloger (5) selon l’une des revendica-
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tions 5 et 6, dans lequel l’organe de commande (1)
est monté mobile en rotation sur une platine (50) du
mécanisme horloger (5).

8. Mécanisme horloger (5) selon la revendication 7,
dans lequel l’organe de commande (1) est guidé en
rotation par au moins un élément de guidage (6) dis-
posé sur la platine (50) à la périphérie extérieure de
l’organe de commande (1).

9. Mécanisme horloger (5) selon l’une des revendica-
tions 5 à 8 comprenant un sautoir (52) coopérant
avec la denture intérieure (20) pour maintenir l’orga-
ne de commande (1) dans une position radiale dé-
terminée lorsque l’organe de commande (1) n’est
pas entraîné en rotation par le mécanisme d’entraî-
nement.

10. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
5 à 9, dans lequel le mécanisme horloger (5) est un
mécanisme de chronographe et l’organe de com-
mande (1) est une roue à colonnes annulaire.

11. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme hor-
loger (5) selon l’une des revendications 5 à 10.
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